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PRÉFET
DE LAUBE

Bureau de l'accueil des usagers
et d€ la rétlementation

Arrêté modificatif N'SPBA- Zo ?-e 5LB- soo4

INSIALIATIONS CLASSEES POUR tA PROTECTION DE TENVIRONNEMENT

Commission de suivide site
Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (ANDRA)

communes de Florvilliers et La Chaise

Arrêté préfectoral portant renouvellement et fixânt la composition de la commission de 3uivi de site
du cêntrc indvatrial de rêtroupement, d'. t.cposeæ ct dê stockâgê (clREs) de l'aæncê ôâtioôâlê
pour la testion dos déchets radioâctifs (ANDRA) sur les comrDunê de La Châisê êt dê t'lo.villier5.

te préfet de lAube,
chevalier de la Légion d'honneur,

chevelier de l'ordre national du l*lérite

VU l'errêté préfectoral n" 0}2176 A du 26 juin 2003 modifié, âutorisant l'agence nationâle pour lâ
gestion des déchets radioadifs -A.N.DR.A- à exploiter un centre de slockaæ de déchets râdioâctift de
très feible âctivité sur les communes de [e chaise et de Morvilliers ;

VU I'arrêté préfectoral n"O3-3783 A du 24 octobre 2003 portânt création de lâ commission locale
d'information et de surveillance: CUS- du centre de stockage de déchets radioâctifs de fâible activité
exploité per l'ANDRA sur les comm!nes de Lâ Chaise et de Morvilliers ;

VU l'arrêté préfectorâl 2012040-0002 dv 0910212û',2 autorisant I'ANDRA à exploiter un centre de
déchets de très faible âctivité de rêgroupement et d'entreposage des déchet§ radioectifs,

CONSIDERANT qu'il y a lieu de prendre en compte des ôouvelles nominations au sein des différcnts
collè8es, avec notâmment la modification sitnâlée par IANDRA du collète selârié au sein du CIRES,

SUR la proposition de Madâme la secrétajre ténérale,

ÂRRÊft

ARTICIE 1et: L'ârticle 2 de l'arrêté préfectoral n'2012317-0023 portent créatioô de la commission de
suivi de site du centre industriel de regroupement, d'entreposâge et de stockage (CIRES) de lAgence
Nâtionale pour la Bestioô des déchets Radioactifs (ANDRA) sur les communes de La Châise et de
Èlorvilliers est modifié comme suit:
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SOUS-PREFECTURE DE
BAR-SUR.AUBE



Collèse « âdminislrations de i'État »:

- È1. le préfet de lAubê où son représentâôt, paésident de le commission,
- l"l. le directeur régionâl de l'environnement, de l'aménâSement et du logement ou son représentânt,
- È4. le directeur aénéral de l'ageôce régionele de santé ou son repréientent,
- M. le directeur dépârtemental des territoires ou son représentânt,

Ccl!èse-s§elleçliyilêleEilerblesl :

cgllggqyl!él _i _. ritul"i,". i Suppléants

.o..*"u* de comm,r,ls dllr. 
"nr;*n "**,,t- lM. Arnaud coRDEttE

Vêndeuvre - soulâines I i:--
9".I9199!p9th".gt iM. François M1rry9t1 _ _;M: Prlgll!!!!!!, l
commune de La chaise

commune de 14orvilliers

M. Franck GOMES

14. Lionel HUARO

M. Christophel
TOURNEMEUTIF

Mme Jâcqueline EARBIER

Mme Sophie GUYco-*. a" vitt"-"rr-àoir-i ll. ctl'i.ti"n coLr-llrer 
-

Cdlè3e-c-eÀCleitr-atr : 4 repé§entânts de l' ANDRA répartis en :

- 2 représentants des exploitants : M. Lâurent SCHACHERER, et H. Pâtrice TORRIS les titulâires ; Sophie
DINANT et Michel NICOLAS, leurs suppléants,

- et 2 représentants des salâriés : les titulaares sont Mmes Nâdine CAf4BAS et È1ichâëlla I4OUGEOT;
leurs suppléants sont respectivement Mm€ Roxane cALMETTES et M..lulien RECARTE.

Collèae « riverains d'instâllations clasées et essociâtions de protection de l'environnement , :

Titulaûes

CPIE de Souleines M. Christian SRIAND

fédérâtion dépârlementâle des M. Dâniel BERGERAT

association agréée de pêche et de
protectlon des milieux âquâtiques
"la Saule soulainoise"

Suppléants

14. Gilles GERARD

M. tlarie-Joël BREUZON

l"t. leân-Pierre SALAUN

1.4. Jâny COLLIN

l

chasseurs de l'Aube

âssôciatiôn "les âmis du Pârc" f4 André IEAN-PIERRE

M. cérald GRIS

.1

AEIIçLLI: La durée du mandet des membres de la commission est fixée à 6 ans à compter de la date
de signature du présent arrêté. En cas de perte de lê qualité de membre, démission ou décès, il serà
procédé à une nouvelle désignâtion du membre concerné dont le mandât ârrivera à échéance au
même délai que le màndat du membre qu'il remplace.

ARTICLE 3 : Les autres dispositions de l'ârrêté préfectoral n' 2012317-0023 restent sâns changement.

AÀMLE!_j Déleis et voies de recours i

Dans le délâi de deux mois à compter de lâ publication du présent arrêté, il peut etre introduit, en
recommândé avec âccrJsé de réception :

t,ère<turederAube 2, rw RdE !âbond.-10025T.ôr.,c.d., 1ér 0325!23s00
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- soit un recours trâcieux, adressé à Monsieur le préfet de l?L,be, 2, rue Pierre IABONDE,10025 Troyes
cedex;

- soit un recours hiérârchique, adressé à moôsieur le ministre de l'intérieur. place Beauvau, 7S8OO Pâris.

À8tr1ç!E§: ta secrétaire ténérale de la préfecture et le sous-préfet de 8aÈsur-Aube sont chârgés de
l'exécution du présent arrêté dont un extrâit sera publié âu recueil des actes âdministrâtifs, et dont une
copie serâ âdressée à châcun de ses membres.

P,éfcdùrè d. 'Aùbê.2, rw P'.r'e [âbo.d€ 10025 rrorreCed€x. Tél:03 25 42 35 0O
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Bâr-sur-Aube,le I E : LT hl;:l

Pour le préfet et par délégation,


